


















SARL AUTOVITRAGE 57 contre Metz 
Métropole 

Tribunal Administratif de 
Strasbourg 

Requête de la SARL AUTOVITRAGE 57 faisant suite 
à la décision de la Commission d'Indemnisation 

Amiable des Entreprises, dans le cadre des travaux 
METTIS, d'attribuer 39 000 €. Sollicite une 

indemnisation plus importante. 

17 mars 2016 Rejet de la requête. 

Monsieur ____ dit ____ contre Metz 
Métropole 

Tribunal Administratif de 
Strasbourg 

Monsieur ____ dit ____ demande l’annulation de la 
décision du Président de Metz Métropole du 18 février 
2014 confirmant l'abaissement de la note du requérant 

pour l'exercice 2013. 

26 mai 2016 Rejet de la requête. 

Monsieur ____ dit ____ contre Metz 
Métropole 

Tribunal Administratif de 
Strasbourg 

Monsieur ____ dit ____ demande l'annulation de la 
décision du Président de Metz Métropole, du 20 mars 

2014, d'infliger à l'agent un blâme. 

26 mai 2016 Rejet de la requête. 

 




